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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-43883

Département(s) de publication : 52, 21
 Annonce n° 24-43883

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-31253

Section 2 - Identification de l'acheteur

Parc national de foretsNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. MURCIA MurciaCorrespondant :  , Chef de service

 Anatole Gabeur  Adresse :  20 rue , 52210 ARC-EN-BARROIS
Coordonnées :

 Téléphone : 0674037726
 Poste : Chef de service

 Courriel : sebastien.murcia@forets-parcnational.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.klekoon.com

Section 3 - Description du marché

Réalisation de prestations d’élaboration et mise en œuvre de campagnes Objet du marché : 
publicitaires pour le compte du Parc national de forêts.

1Catégorie de services :
 Anatole Gabeur  Lieu d'exécution et de livraison : 20 rue , 52200 Arc-en-Barrois

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptCandidatures"Dans la rubrique 

"12/04/2024 à 14:00" "19/04/2024 à 14:00"Au lieu de :  , lire : 

"1.2 Forme du marché et références aux articles du Code de la commande publique"Dans la rubrique 

"Le budget maximal alloué est de 95 000 euros HT (quatre-vingt-quinze mille euros Au lieu de : 
HT). " "Le budget maximal alloué est de 95 000 euros TTC (quatre-vingt-quinze mille euros , lire : 
TTC)."

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-43883
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12/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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